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PARTAGE

SCI LA GELINE



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

101748405  
MFR/HM/NF 

      
      
A ANNEMASSE (Haute-Savoie), immeuble « LE PRESIDENT », 3 rue du 

-après nommé, 
Maître Marie-France PRAZ-ROCHETTE, Notaire Associé de la Société 

Civile Professionnelle dénommée « Evelyne BRON-FULGRAFF, Anne-Marie 
LASSERRE François-Xavier ROCHETTE et Marie-France PRAZ-ROCHETTE, 
Notaires Associés , identifié sous 
le numéro CRPCEN 74050, 

 
A RECU le présent acte de LIQUIDATION et PARTAGE entre : 
 

COPARTAGEANTS 

1°/ Madame Frédérique Denise Geneviève NICOLLIN, employée de banque, 
épouse de Monsieur Didier Yvon Michel KOCON, demeurant à VETRAZ-MONTHOUX 
(74100) 14 impasse la Cheneraie. 

Née à AMBILLY (74100) le 2 septembre 1962. 
Mariée à la mairie de ANNEMASSE (74100) le 20 septembre 1986 sous le 

 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
2°/ Madame Sophie Marie-Hélène NICOLLIN, assistante maternelle, épouse 

de Monsieur Philippe Claude Pierre DERONT, demeurant à MACHILLY (74140) 419 
route Revilloud. 

Née à ANNEMASSE (74100) le 12 avril 1966. 
Mariée à la mairie de ANNEMASSE (74100) le 1er octobre 1988 sous le 

régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants 
du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Jean-Pierre 
BEAUMONT, notaire à ANNEMASSE (74100), le 15 septembre 1988. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
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3°/ Monsieur Arnaud André NICOLLIN, chimiste, demeurant à BRANGUES 
(38510) 1493 route de Groslée. 

Né à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 20 mars 1986. 
Célibataire. 
Ayant conclu avec Madame Joëlle BESSON un pacte civil de solidarité sous 

le régime de la séparation de biens, le 1er juillet 2022, enregistré à la mairie de 
BRANGUES le 1er juillet 2022. 

Contrat non modifié depuis lors. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
4°/ Monsieur Thomas Michel NICOLLIN, Artiste 2D 3 D, époux de Madame 

Robin Lynne SPURGER, demeurant à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) 5 
avenue de Mössingen Les portes de Genève Bât. D. 

Né à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 18 septembre 1988. 
Marié à la mairie de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 18 mai 2024 

sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et 
suivants du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Ludovic 
BARTHELET, notaire à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160), le 7 mars 2024. 

De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Ci-après dénommés « les copartageants ». 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Madame Frédérique NICOLLIN, est présente  
 
- Madame Sophie NICOLLIN, est présente  
 
- Monsieur Arnaud NICOLLIN est présent  
 
- Monsieur Thomas NICOLLIN est présent  
 
LESQUELS vont, par ces présentes, procéder amiablement entre eux 

aux opérations de liquidation et de partage des biens mobiliers dépendant des 
successions de Madame Ginette NICOLLIN née VENDRELY et de Monsieur 
André NICOLLIN. 

 
Pour faciliter la compréhension de ces opérations, ils les font précéder de 

 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent à l'acte, et 
elles déclarent notamment : 

- que leur état civil et leurs qualités sont exacts, 
- qu'elles ne sont pas soumises à une mesure de protection, 
- 

en liquidation et dans laquelle elles étaient tenues indéfiniment et solidairement du 
passif social, 

 

EXPOSE 
 
Préalablement au partage, et pour en faciliter la compréhension, les parties 

exposent ce qui suit. 
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I  Décès de Madame Ginette NICOLLIN née VENDRELY 
 
Madame Ginette Marguerite VENDRELY, en son vivant retraitée, épouse de 

Monsieur André Marcel NICOLLIN, demeurant à ANNEMASSE (74100) 18 Rue de la 
Géline. 

Née à HERICOURT (70400), le 14 octobre 1926. 
Mariée à la mairie de CHATOU (78400) le 7 mars 1958 sous le régime de la 

communauté de biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
Décédée à CONTAMINE-SUR-ARVE (74130) (FRANCE), le 6 janvier 2022. 
 

Donation entre époux 

Aux termes d'un acte reçu par Maître Jean-Pierre BEAUMONT, notaire à 
-1 

du Code civil, Madame Ginette VENDRELY a fait donation au profit de son conjoint, 

entre époux par la législation en vigueur au jour du décès, soit de la pleine propriété 
de la quotité disponible ordinaire, soit d'un quart en pleine propriété et de trois quarts 
en usufruit, soit de l'usufruit, de tous les biens composant sa succession, le tout à son 
choix exclusif. 

 

DEVOLUTION SUCCESSORALE 

La dévolution successorale s'établit comme suit : 
 

Conjoint survivant  

Monsieur André Marcel NICOLLIN, retraité, demeurant à ANNEMASSE 
(74100) 18 Rue de la Géline. 

Né à GROISY (74610) le 26 mai 1929. 
Veuf de Madame Ginette Marguerite VENDRELY. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Commun en biens ainsi qu'il est indiqué ci-dessus. 
 
Bénéficiaire légal, à son choix exclusif, en vertu de , 

 
 
Donataire en vertu de l'acte sus-énoncé. 
 

Héritier(s)  

Madame Frédérique Denise Geneviève NICOLLIN, employée de banque, 
épouse de Monsieur Didier Yvon Michel KOCON, demeurant à VETRAZ-MONTHOUX 
(74100) 14 impasse la Cheneraie. 

Née à AMBILLY (74100) le 2 septembre 1962. 
Mariée à la mairie de ANNEMASSE (74100) le 20 septembre 1986 sous le 

 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Sa fille, née de son avec son conjoint survivant,  
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Madame Sophie Marie-Hélène NICOLLIN, assistante maternelle, épouse de 
Monsieur Philippe Claude Pierre DERONT, demeurant à MACHILLY (74140) 419 
route de Revilloud. 

Née à ANNEMASSE (74100) le 12 avril 1966. 
Mariée à la mairie de ANNEMASSE (74100) le 1er octobre 1988 sous le 

régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants 
du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Jean-Pierre 
BEAUMONT, notaire à ANNEMASSE (74100), le 15 septembre 1988. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Sa fille, née de son avec son conjoint survivant, 
 
Monsieur Arnaud André NICOLLIN, chimiste, demeurant à BRANGUES 

(38510) 1493 Route de Groslée. 
Né à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 20 mars 1986. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Son petit-fils venant par représentation de son père, Monsieur François Emile 

Jean NICOLLIN né à SAINT-ETIENNE (Loire) le 16 décembre 1959 et prédécédé à 
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 18 avril 1993, fils de la défunte et de son 
conjoint survivant. 

 
Monsieur Thomas Michel NICOLLIN, artiste 2D 3 D, demeurant à SAINT-

JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) 5 avenue de Mössingen Les portes de Genève Bât. 
D. 

Né à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 18 septembre 1988. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Son petit-fils venant par représentation de son père, Monsieur François Emile 

Jean NICOLLIN né à SAINT-ETIENNE (Loire) le 16 décembre 1959 et prédécédé à 
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 18 avril 1993, fils de la défunte et de son 
conjoint survivant. 

 
Habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou chacun pour un 

tiers (1/3) en ce qui concerne Madame Frédérique KOCON née NICOLLIN et 
Madame Sophie DERONT née NICOLLIN et pour un sixième (1/6) en ce qui concerne 
Messieurs Thomas et Arnaud NICOLLIN, sauf à tenir compte des droits du conjoint 
survivant. 

 

QUALITES HEREDITAIRES 

Monsieur André NICOLLIN a la qualité d'époux commun en biens, bénéficiaire 
légal et donataire de Madame Ginette NICOLLIN. 

 
Madame Frédérique KOCON et Madame Sophie DERONT sont habiles à se 

dire et porter héritières de Madame Ginette NICOLLIN leur mère susnommée. 
 
Monsieur Thomas NICOLLIN et Monsieur Arnaud NICOLLIN sont habiles à 

se dire et porter héritiers de Madame Ginette NICOLLIN leur grand-mère susnommée. 
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Marie-France PRAZ-ROCHETTE, le 21 avril 2022. 
Les ayants droit sont les copartageants aux présentes. 

totalité des biens composant la succession. 
 
La déclaration de succession a été signée le 30 juin 2022 et déposée au 

 
 
 

II  Décès de Monsieur André NICOLLIN 
 
Monsieur André Marcel NICOLLIN, en son vivant retraité, demeurant à 

ANNEMASSE (74100) 18 rue de la Géline. 
Né à GROISY (74610), le 26 mai 1929. 
Veuf de Madame Ginette Marguerite VENDRELY et non remarié. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
Décédé à VILLE-LA-GRAND (74100) (FRANCE), le 19 octobre 2024. 
 

Absence de disposition de dernières volontés 

émanant de la personne décédée. 
 

DEVOLUTION SUCCESSORALE 

La dévolution successorale s'établit comme suit : 
 

Héritier(s)  

1°/ Madame Frédérique Denise Geneviève NICOLLIN, employée de banque, 
épouse de Monsieur Didier Yvon Michel KOCON, demeurant à VETRAZ-MONTHOUX 
(74100) 14 impasse la Cheneraie. 

Née à AMBILLY (74100) le 2 septembre 1962. 
Mariée à la mairie de ANNEMASSE (74100) le 20 septembre 1986 sous le 

 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Sa fille, née de son union avec son conjoint prédécédée, 
 
2°/ Madame Sophie Marie-Hélène NICOLLIN, assistante maternelle, épouse 

de Monsieur Philippe Claude Pierre DERONT, demeurant à MACHILLY (74140) 419 
route de Revilloud. 

Née à ANNEMASSE (74100) le 12 avril 1966. 
Mariée à la mairie de ANNEMASSE (74100) le 1er octobre 1988 sous le 

régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants 
du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Jean-Pierre 
BEAUMONT, notaire à ANNEMASSE (74100), le 15 septembre 1988. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Sa fille, née de son union avec son conjoint prédécédée, 
 
3°/ Monsieur Arnaud André NICOLLIN, chimiste, demeurant à BRANGUES 

(38510) 1493 route de Groslée. 
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Né à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 20 mars 1986. 
Célibataire. 
Ayant conclu avec Madame Joëlle BESSON un pacte civil de solidarité sous 

le régime de la séparation de biens, le 1er juillet 2022, enregistré à la mairie de 
BRANGUES (38510) le 1er juillet 2022. 

Contrat non modifié depuis lors. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Son petit-fils venant par représentation de son père, Monsieur François Emile 

Jean NICOLLIN né à SAINT-ETIENNE (Loire) le 16 décembre 1959 et prédécédé à 
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 18 avril 1993, fils du défunt et de son 
conjoint prédécédé. 

 
4°/ Monsieur Thomas Michel NICOLLIN, Artiste 2D 3 D, époux de Madame 

Robin Lynne SPURGER, demeurant à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) 5 
avenue de Mössingen Les portes de Genève Bât. D. 

Né à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 18 septembre 1988. 
Marié à la mairie de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 18 mai 2024 

sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et 
suivants du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Ludovic 
BARTHELET, notaire à SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160), le 7 mars 2024. 

De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Son petit-fils venant par représentation de son père, Monsieur François Emile 

Jean NICOLLIN né à SAINT-ETIENNE (Loire) le 16 décembre 1959 et prédécédé à 
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS (74160) le 18 avril 1993, fils du défunt et de son 
conjoint prédécédé. 

 
Habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou chacun 

divisément pour : 
- un tiers (1/3) en ce qui concerne Madame Frédérique KOCON née 

NICOLLIN et Madame Sophie DERONT née NICOLLIN , 
- un sixième (1/6) en ce qui concerne Messieurs Thomas et Arnaud 

NICOLLIN. 
 

QUALITES HEREDITAIRES 

Madame Frédérique KOCON et Madame Sophie DERONT sont habiles à se 
dire et porter héritières de Monsieur André NICOLLIN leur père susnommé. 

 
Monsieur Arnaud NICOLLIN et Monsieur Thomas NICOLLIN sont habiles à 

se dire et porter héritiers de Monsieur André NICOLLIN leur grand-père susnommé. 
 
 

Marie-France PRAZ-ROCHETTE, le 16 janvier 2025. 
Les ayants droit sont les copartageants aux présentes. 
 
La déclaration de succession a été signée ce jour, un instant avant les 

 
 
 

III  LIQUIDATIONS CIVILES DES SUCCESSIONS DE MONSIEUR 
ET MADAME ANDRE NICOLLIN 

 

est procédé aux liquidations civiles des successions de Madame Ginette NICOLLIN 
né VENDRELY et Monsieur André NICOLLIN : 
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LIBERALITES CONSENTIES 

 
1  Don manuel du 18 décembre 1995 par Monsieur André 

NICOLLIN  
 
Le avancement de 

part successorale, à ses deux filles, Mesdames Frédérique et Sophie NICOLLIN, en 
pleine propriété,  

 
Ledit don manuel a été incorporée dans la donation-partage du 11 octobre 

2006, ci-après analysée. 
 
2 - Don manuel du 25 juin 1998 par Madame Ginette NICOLLIN 
 

, en avancement de 
part successorale, à ses deux filles, Mesdames Frédérique et Sophie NICOLLIN, en 
pleine propriété, pour un montant de  chacune. 

 
Ledit don manuel a été incorporée dans la donation-partage du 11 octobre 

2006, ci-après analysée. 
 
3  Donation-partage du 11 octobre 2006 par Monsieur et Madame 

André NICOLLIN 
 
Monsieur et Madame André NICOLLIN ont consenti, une donation-partage 

suivant acte reçu par Maître Yves NONON, notaire à ANNEMASSE, le 11 octobre 
2006, en avancement de part successorale, en pleine propriété, à leurs deux filles, 
Mesdames Frédérique et Sophie NICOLLIN, et à leurs deux petits-enfants, Messieurs 
Arnaud et Thomas NICOLLIN en représentation des droits de leur père prédécédé, 
de :  

- A Frédérique : 
Par Madame Ginette NICOLLIN : 
* 51.421 parts sociales de la Société 18 Rue de la Géline,   
* rapport du don manuel effectué par la défunte le 25 juin 1998,  

 
Par Monsieur André NICOLLIN :  
* 51.421 parts sociales de la Société 18 Rue de la Géline,   
* rapport du don manuel effectué par le défunt le 18 décembre 1995,  

 
- A Sophie : 

Par Madame Ginette NICOLLIN : 
* 51.421 parts sociales de la Société 18 Rue de la Géline,   
* rapport du don manuel effectué par la défunte le 25 juin 1998,  

 
Par Monsieur André NICOLLIN :  
* 51.421 parts sociales de la Société 18 Rue de la Géline,   
* rapport du don manuel effectué par le défunt le 18 décembre 1995,  

 
- A Arnaud, venant par représentation : 

Par Madame Ginette NICOLLIN : 
* 48.577 parts sociales,  

 
Par Monsieur André NICOLLIN : 
* 48.578 parts sociales,  

 
- A Thomas, venant par représentation : 

Par Madame Ginette NICOLLIN : 
* 48.578 parts sociales,  
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Par Monsieur André NICOLLIN : 
* 48.577 parts sociales,  

 
Ladite donation-  :  
 
*  à la mass

Civil : 
« Nonobstant les règles applicables aux donations entre vifs, les biens donnés 

seront, sauf convention contraire, évalués au jour de la donation-partage pour 
l'imputation et le calcul de la réserve, à condition que tous les héritiers réservataires 
vivants ou représentés au décès de l'ascendant aient reçu un lot dans le partage 
anticipé et l'aient expressément accepté, et qu'il n'ait pas été prévu de réserve 
d'usufruit portant sur une somme d'argent. » 

 
Ainsi, la valeur à retenir pour la réunion fictive des biens donnés est la valeur 

au jour de la donation-partage, soit : 
 
- Frédérique : 

Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
* 51.421 parts sociales de la Société 18 Rue de la Géline :  

 
* rapport du don manuel effectué par la défunte le 25 juin 1998 : 

 
Total  

  
Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 
* 51.421 parts sociales de la Société 18 Rue de la Géline :  

 
* rapport du don manuel effectué par le défunt le 18 décembre 1995 :  

 
Total  

 
- Sophie : 

Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
* 51.421 parts sociales de la Société 18 Rue de la Géline :  
51.421,00   
* rapport du don manuel effectué par la défunte le 25 juin 1998 :  

 
Total  

 
 Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 

* 51.421 parts sociales de la Société 18 Rue de la Géline :  
 

* rapport du don manuel effectué par le défunt le 18 décembre 1995 : 
  
Total  

 
- Arnaud, venant par représentation : 

Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
* 48.577 parts sociales  

 
Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 
* 48.578 parts sociales  

- Thomas, venant par représentation : 
Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
* 48.578 parts sociales  

 
Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 
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* 48.577 parts sociales  
 
 
* imputation sur la part de réserve du gratifié et subsidiairement 

sur la quotité disponible, -1 du Code Civil : 
« La donation faite en avancement de part successorale à un héritier 

réservataire qui accepte la succession s'impute sur sa part de réserve et, 
subsidiairement, sur la quotité disponible, s'il n'en a pas été autrement convenu dans 
l'acte de donation. L'excédent est sujet à réduction. » 

rticle 1077 du Code Civil : « Les lots, quoique non 
rapportables, constituent, en principe, des avancements de parts successorales et 
doivent être imputés comme tels. » 

 
 
* apport. 
 
3  Donation du 18 décembre 2013 par Monsieur et Madame André 

NICOLLIN 
Monsieur et Madame André NICOLLIN ont consenti, une donation de sommes 
 suivant un acte reçu par Maître François-Xavier ROCHETTE, le 18 

décembre 2013, hors part successorale, à leurs deux filles, Mesdames Frédérique et 
Sophie NICOLLIN, en pleine propriété, pour un montant de 17.500  par 
donateur. 

 
 : 

 
*  . 

 
civil : « Les biens dont il a été disposé par donation entre vifs sont fictivement réunis à 
cette masse, d'après leur état à l'époque de la donation et leur valeur à l'ouverture de 
la succession, après qu'en ont été déduites les dettes ou les charges les grevant.»  

 
Mesdames Frédérique et Sophie NICOLLIN déclarent avoir utilisé cette 

fictivement sera le nominal de la somme donnée, soit :  
 

- Frédérique :  
Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
Valeur nominale :  

 
Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 
Valeur nominale  

 
- Sophie :  

Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
Valeur nominale  

 
Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 
Valeur nominale  

 
* mputation sur la quotité disponible, -2 du 

Code civil : « La libéralité faite hors part successorale s'impute sur la quotité 
disponible. L'excédent est sujet à réduction. » 

 
* apport 

rticle 843 du Code Civil :  
« Tout héritier, même ayant accepté à concurrence de l'actif, venant à une 

succession, doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il a reçu du défunt, par 
donations entre vifs, directement ou indirectement ; il ne peut retenir les dons à lui 
faits par le défunt, à moins qu'ils ne lui aient été faits expressément hors part 
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successorale. 
Les legs faits à un héritier sont réputés faits hors part successorale, à moins 

que le testateur n'ait exprimé la volonté contraire, auquel cas le légataire ne peut 
réclamer son legs qu'en moins prenant. » 

  
4  Donation du 16 septembre 2015 
Monsieur et Madame André NICOLLIN ont consenti, une donation simple, 

suivant un acte reçu par Maître François-Xavier ROCHETTE, le 16 septembre 2015, 
en avancement de part successorale, à leurs deux filles, Mesdames Frédérique et 
Sophie NICOLLIN, en nue-propriété, de : 

- A Frédérique : un studio à LYON 8EME (69008) 6 Petite rue de Monplaisir, 
- A Sophie : un studio à LYON 8EME (69008) 6 Petite rue de Monplaisir, 
 
Aux termes de ladite donation il a été stipulé que le montant du rapport serait 

égal au montant évalué  
 

toujours lesdits biens immobiliers. 
Les copartageants déclarent que les biens immobiliers ont une valeur actuelle 

 
 

 : 
*   
La valeur de cette réunion ficti  

civil : « Les biens dont il a été disposé par donation entre vifs sont fictivement réunis à 
cette masse, d'après leur état à l'époque de la donation et leur valeur à l'ouverture de 
la succession, après qu'en ont été déduites les dettes ou les charges les grevant. » 

 
-propriété, le démembrement ayant disparu 

 
valeur en pleine propriété, soit : 

- Frédérique  
Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
Moitié de la valeur actuelle : 25.000  

 
Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 

 
 
- Sophie :  

Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
Moitié de la valeur actuelle : 25.000  

 
Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 

 
 
* mputation, sur la part de réserve du gratifié pour la fraction 

rapportable et subsidiairement sur la quotité disponible, vertu des articles 919-1 
et 919-2 du Code civil. 

 

 
 
 
* apport par chacun des donataires du fait que ladite donation ait été 

Civil. 
« Le 

rapport est dû de la valeur du bien donné à l'époque du partage, d'après son état à 
l'époque de la donation. 

Si le bien a été aliéné avant le partage, on tient compte de la valeur qu'il avait 
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à l'époque de l'aliénation. Si un nouveau bien a été subrogé au bien aliéné, on tient 
compte de la valeur de ce nouveau bien à l'époque du partage, d'après son état à 
l'époque de l'acquisition. Toutefois, si la dépréciation du nouveau bien était, en raison 
de sa nature, inéluctable au jour de son acquisition, il n'est pas tenu compte de la 
subrogation. 

Le tout sauf stipulation contraire dans l'acte de donation. 
S'il résulte d'une telle stipulation que la valeur sujette à rapport est inférieure à 

la valeur du bien déterminé selon les règles d'évaluation prévues par l'article 922 ci-
dessous, cette différence forme un avantage indirect acquis au donataire hors part 
successorale. » 

 
-propriété, le rapport est dû de la pleine 

 
se reconstitue sur la tête du nu-propriétaire. 

 
la valeur à 

retenir pour le rapport de la donation est de : 
 
- Frédérique  

Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
Moitié de la valeur actuelle : 25.000  

 
Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 

 
 
- Sophie :  

Dans la succession de Madame Ginette NICOLLIN : 
Moitié de la valeur actuelle : 25.000  

 
Dans la succession de Monsieur André NICOLLIN : 

 
 
 

CALCUL DE LA RESERVE ET DE LA QUOTITE DISPONIBLE -
IMPUTATION DES LIBERALITES 

 
A - Succession de Madame Ginette NICOLLIN née VENDRELY 
 
Conformément aux dispositions de , le calcul de la 

 : 

1- EN CE QUI CONCERNE LA QUOTITE DISPONIBLE ET LA RESERVE GLOBALE 

1) Masse des biens existant au décès : 

        Valeur Décès 
Liquidation de communauté 
 
Actif de communauté 
1°) Une voiture automobile, d'une puissance fiscale de 6 C.V., marque 

CITROEN, modèle C3 AIRCROSS, immatriculée à la préfecture  au nom de la défunte 
et du conjoint survivant, le 05/09/2018, sous le numéro ER-395-WM. Date de 
première mise en circulation 07/11/2017 

 
Ci ......................................................................................................   
 
2°) A la banque dénommée CADS CREDIT AGRICOLE DES SAVOIE, 

Service successions 4 avenue du Pré Félin - TSA 99893 74985 ANNECY Cedex 9 : 
2.1°) Un compte CODEBIS n° 96725696563 ayant pour titulaire la défunte et 
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Ci .............................................................................................................   
2.2°) Un livret de développement durable n° 30019591221 ayant pour titulaire 

la défunte et dont le solde créditeur en capital et intérêts au jour du décès est de 
 
Ci .............................................................................................................   
2.3°) Un compte chèques n° 30019591050 ayant pour titulaire la défunte et 

 
Ci ......................................................................................................  
2.4°) Un livret Crédit Agricole n° 30019591201 ayant pour titulaire la défunte 

et son conjoint survivant et dont le solde créditeur en capital et intérêts au jour du 
 

Ci .............................................................................................................   
2.5°) Un compte titres n° 30019591600 ayant pour titulaire la défunte et son 

 
Ci ...............................................................................................................   
2.6°) Un compte titres n° 30019591620 ayant pour titulaire la défunte et son 

 
Ci ...............................................................................................................   
2.7°) Un compte CODEBIS n° 96725696539 ayant pour titulaire le conjoint 

 
Ci ........................................................................................................  
2.8°) Un livret de développement durable n° 30019591220 ayant pour titulaire 

le conjoint survivant et dont le solde créditeur en capital et intérêts au jour du décès 
 

Ci ......................................................................................................  
2.9°) Un compte espèces PEA n° 30019591151 ayant pour titulaire le conjoint 

 
Ci ........................................................................................................  
2.10°) Un compte PEA VENDOME PRIVILEGE n° 30019591151 ayant pour 

titulaire le conjoint survivant et dont le solde créditeur au jour du décès est de 62 
 

Ci ......................................................................................................  
2.11°) Un compte titres parts social n° 04004347537 ayant pour titulaire le 

 
Ci ...........................................................................................................  
 
3°) A la banque dénommée LA BANQUE POSTALE, Centre financier Service 

succession 45900 LA SOURCE CEDEX 9 : 
3.1°) Un compte courant postal n° 0234355G038 ayant pour titulaire la 

défunte et son conjoint survivant et dont le solde créditeur au jour du décès est de 9 
 

Ci ........................................................................................................  
 
4°) A la banque dénommée service SUCCESSIONS CREDIT MUTUEL 

CMSMB CL, 99, avenue de Genève BP 564 74054 ANNECY Cedex : 
4.1°) Un livret bleu n° 10278 02407 00014268760 ayant pour titulaire la 

défunte et dont le solde créditeur en capital et intérêts au jour du décès est de 10,93 
 

Ci .............................................................................................................   
4.2°) Un compte parts A n° 10278 02407 000011020 ayant pour titulaire la 

 
Ci .............................................................................................................   
4.3°) Un livret bleu n° 10278 02407 00014240660 ayant pour titulaire le 

conjoint survivant et dont le solde créditeur en capital et intérêts au jour du décès est 

Ci ......................................................................................................  
 
5°) A la banque dénommée AMUNDI, Amundi Immobilier - Gestion des 

associés - TSA 56003 - 26906 VALENCE CEDEX 9 : 
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- 
 

Ci ......................................................................................................   
 
6°)  Les 6  parts sociales numérotées de 199 998 à 200 003 de la société 

civile dénommée 18, RUE DE LA GELINE dont le siège social est à ANNEMASSE 

 la part, s'élève 
 

Ci ...............................................................................................................   
 
7°)  Les 40  parts sociales de la société civile dénommée SOCIETE CIVILE 

IMMOBILIERE CLUB EXPO I dont le siège social est à ISSY-LES-MOULINEAUX 
 , identifiée au 

 la 
 

Ci ........................................................................................................   
 
 
Passif de communauté 
Néant 
 
Actif brut de communauté ...............................................................  
Passif de communauté .............................................................................. Néant 
Actif net de communauté ................................................................  
 
Liquidation de succession : 
 
* Biens existants au jour du décès :  
- Moitié du boni du régime ..............................................................  
- Meubles ..............................................................................................  mémoire 
Total biens existants ....................................................................  
 
* Déduction du passif : 
- Factures ............................................................................................... mémoire 
Total Passif .......................................................................................... mémoire 
 
ACTIF NET DE SUCCESSION ......................................................  
 
 

3) Réunion fictive des donations : 

personne décédée -dessus, savoir :  
  

Donation du 11 octobre 2006 
- Frédérique :  
* 51.421 parts sociales ....................................................................   
* son rapport de 1998  ......................................................................  
- Sophie :  
* 51.421 parts sociales .....................................................................  
* son rapport de 1998 .......................................................................  
- Arnaud, venant par représentation : 
* 48.577 parts sociales ....................................................................   
- Thomas, venant par représentation :  
* 48.578 parts sociales .....................................................................  
 
Donation du 18 décembre 2013 
- Frédérique .....................................................................................   
- Sophie ............................................................................................   
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Donation du 16/09/2015 
- Frédérique.......................................................................................  
- Sophie .............................................................................................  
 
Total réunion fictive donations...................................................  
 
Total de la masse de calcul ...........................................................  
 
 Détermination de la quotité disponible et de la réserve conformément aux 

dispositions de  : 
La quotité disponible, compte tenu du nombre d'enfants, est d  
 .......................................................................................................  
La réserve globale est de trois quarts (3/4) ...................................  

 ................  
 

Imputation des libéralités 

Principes 
Conformément aux dispositions des articles 843, 919-1 et suivants du Code 

civil,  : 
- 

 ; les legs sont présumés faits hors 
part successorale, 

- 

sujet à réduction, 
- 

la plus récente, puis sur les legs, 
- lorsque la libéralité excède la quotité disponible, le gratifié, successible ou 

non successible, doit indemniser les héritiers réservataires à concurrence de la 
portion excessive de la libéralité, quel que soit cet excédent.  

Le paiement de l'indemnité par l'héritier réservataire se fait en moins prenant 
et en priorité par voie d'imputation sur ses droits dans la réserve. 

 

Applications 
 
 Réserve 

individuelle 
Frédérique 

122.889,61  
 

Réserve 
individuelle 

Sophie 
 

 

Réserve 
individuelle 

Arnaud + 
Thomas 

 
 

Quotité 
disponible 

 
 

2006  -  
 

-  -   

2013 / / / -  
-  

 
2015 -  

 
-    

 Solde réserve 
Frédérique 

 

Solde réserve  
Sophie 

 

Solde réserve 
Arnaud + 
Thomas 

 

Solde QD 
 

 
DETERMINATION DES INDEMNITES DE REDUCTION 
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B - Succession de Monsieur André NICOLLIN 
 
Conformément aux dispositions de , le calcul de la 

 : 

1- EN CE QUI CONCERNE LA QUOTITE DISPONIBLE ET LA RESERVE GLOBALE 

1) Masse des biens existant au décès : 

        Valeur Décès 
 
Liquidation de succession : 
 
* Biens existants au jour du décès :  

 1°) Le prorata d'arrérages dû par CARSAT RHÔNE ALPES sis 35 rue Maurice 
Flandin 69436 LYON Cedex 03, pour lequel le bénéficiaire est immatriculé sous le 

 

Ci ............................................................................................................   

 
 2°) Le remboursement par LES JARDINS DU MONT BLANC sis à VILLE LA 

 

Ci ............................................................................................................   

 
 3°) A la banque dénommée CADS CREDIT AGRICOLE DES SAVOIE Service 
successions TSA 99893 - 38329 - EYBENS CEDEX : 
3.1°) Un compte chèques n° 30019591050 ayant pour titulaire le défunt et dont le 

 

Ci ............................................................................................................   

3.2°) Un compte CODEBIS n° 96725696539 ayant pour titulaire le défunt et dont le 
 

Ci ............................................................................................................   

3.3°) Un livret de développement durable n° 30019591220 ayant pour titulaire le 
défunt et dont le solde créditeur en capital et intérêts au jour du décès est de 13 

 

Ci ............................................................................................................   

3.4°) Un livret Crédit Agricole n° 30019591201 ayant pour titulaire le défunt et dont le 
 

Ci ............................................................................................................   

3.5°) Un livret A n° 96777978869 ayant pour titulaire le défunt et dont le solde 
 

Ci ............................................................................................................   

3.6°) Un compte Epargne Immobilier n° 96733218867 ayant pour titulaire le défunt et 
 

Ci ............................................................................................................  ....   

 
 4°) A la banque dénommée LA BANQUE POSTALE Centre financier 45900 LA 
SOURCE CEDEX 9 : 
4.1°) Un compte courant postal n° 0234355G038 ayant pour titulaire le défunt et son 

 

Ci ............................................................................................................   

 
 5°) A la banque dénommée AMUNDI, Amundi Immobilier - Gestion des 
associés - TSA 56003 - 26906 VALENCE CEDEX 9 : 
5.1°) Les dividendes  
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Ci ............................................................................................................   

-  

Ci ............................................................................................................   

 
 6°) Les 3  parts sociales numérotées de 200 001 à 200 003 de la société civile 
dénommée 18, RUE DE LA GELINE dont le siège social est à ANNEMASSE (74100) 

   la part, s'élève à la 
 

Ci ............................................................................................................  ....   

 
 7°) Les 20  parts sociales numérotées de la société civile dénommée SOCIETE 
CIVILE IMMOBILIERE CLUB EXPO I dont le siège social est à ISSY-LES-

identifiée au SIREN sous le n° 315870543. La valeur desdites parts, à raison de 
    

Ci ............................................................................................................   

 
8°) Meubles ...........................................................................................  mémoire 
Total biens existants ................................................................... 197.129,60  
 
* Déduction du passif : 
- Factures ............................................................................................... mémoire 
Total Passif .......................................................................................... mémoire 
 
ACTIF NET DE SUCCESSION .....................................................  
 
 

3) Réunion fictive des donations : 

ées par la 
personne décédée -dessus, savoir :  

  
Donation du 11 octobre 2006 
- Frédérique :  
* 51.421 parts sociales .....................................................................  
* son rapport de 1995  ......................................................................  
- Sophie :  
* 51.421 parts sociales ......................................................................  
* son rapport de 1995 .......................................................................  
- Arnaud, venant par représentation : 
* 48.578 parts sociales .....................................................................  
- Thomas, venant par représentation :  
* 48.577 parts sociales ......................................................................  
 
Donation du 18 décembre 2013 
- Frédérique......................................................................................  
- Sophie ............................................................................................  
 
Donation du 16/09/2015 
- Frédérique.......................................................................................  
- Sophie .............................................................................................  
 
Total réunion fictive donations...................................................  
 
Total de la masse de calcul ...........................................................  
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 Détermination de la quotité disponible et de la réserve conformément aux 
dispositions de  : 

La quotité disponible, compte tenu du nombre d'enfants, est d  
 ........................................................................................................  
La réserve globale est de trois quarts (3/4) ....................................  

 .................  
 

Imputation des libéralités 

Principes 
Conformément aux dispositions des articles 843, 919-1 et suivants du Code 

civil,  : 
- 

 ; les legs sont présumés faits hors 
part successorale, 

- 

sujet à réduction, 
- 

la plus récente, puis sur les legs, 
- lorsque la libéralité excède la quotité disponible, le gratifié, successible ou 

non successible, doit indemniser les héritiers réservataires à concurrence de la 
portion excessive de la libéralité, quel que soit cet excédent.  

Le paiement de l'indemnité par l'héritier réservataire se fait en moins prenant 
et en priorité par voie d'imputation sur ses droits dans la réserve. 

 

Applications 
 
 Réserve 

individuelle 
Frédérique 

143.398,65  
 

Réserve 
individuelle 

Sophie 
143.398,65  

 

Réserve 
individuelle 

Arnaud + 
Thomas 

143.398,65  
 

Quotité 
disponible 

143.398,65  
 

2006  -  
 

-  -   

2013 / / / -  
-  

 
2015 -  

 
-    

 Solde réserve 
Frédérique 
21.243,65  

Solde réserve  
Sophie 

21.243,65  

Solde réserve 
Arnaud + 
Thomas 

46.243,65  

Solde QD 
108.398,65  

 
DETERMINATION DES INDEMNITES DE REDUCTION 

 est réductible. 
 
CET EXPOSE PRELIMINAIRE TERMINE, il est passé aux opérations de 

liquidation et de partage des biens mobiliers objets des présentes. 
 

P  A  R  T  A  G  E 

PLAN DES OPERATIONS 

Les présentes opérations sont divisées en cinq parties comprenant, savoir : 
- La première : la fixation de la date de la jouissance divise des copartageants, 
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- La deuxième : la masse à partager, 
- La troisième : les droits des parties, 
- La quatrième : les attributions aux copartageants, 
- La cinquième : les conditions générales du partage. 
 

P  R  E  M  I  E  R  E    P  A  R  T  I  E 

JOUISSANCE DIVISE 

29 avril 2025. 
En conséquence, tous les calculs seront arrêtés à cette date. 
 

PROPRIETE 

Chaque copartageant est réputé avoir eu la propriété privative des biens dont 
il est alloti depuis l'ouverture de la succession, il est par là même censé n'avoir jamais 

premier alinéa du Code civil. 
A ce sujet, les copartageants déclarent ne pas avoir à ce jour effectué d'actes 

sur lesdits biens au mépris des règles de l'indivision, à défaut ces actes ne seraient 
opposables à l'attributaire que si le bien est attribué à celui des indivisaires qui les a 
accomplis. 

 

D  E  U  X  I  E  M  E    P  A  R  T  I  E 

MASSE A PARTAGER 

LIQUIDATION DES SUCCESSIONS CONFONDUES DE MONSIEUR ET MADAME 
ANDRE NICOLLIN 

ACTIF DES SUCCESSIONS 

L'actif des successions restant à partager comprend : 
 
Article UN 
 - Le solde des avoirs bancaires qui se 

trouvaient en dépôt à la BANQUE POSTALE  
D'une valeur de QUARANTE ET UN  MILLE 

QUATRE CENT HUIT EUROS ET QUATRE-VINGT-HUIT 
CENTIMES, ci 41 408,88 EUR 

 
Article DEUX 
 - Le solde des avoirs bancaires qui se 

trouvaient en dépôt au CREDIT AGRICOLE DES SAVOIE  
D'une valeur de QUATRE-VINGT-NEUF MILLE 

NEUF CENT QUARANTE ET UN  EUROS ET VINGT-HUIT 
CENTIMES, ci 89 941,28 EUR 

 
Article TROIS 
 - Le prorata d'arrérages dû par CARSAT RHONE 

ALPES sis 35 rue Maurice Flandin (69436) LYON CEDEX 
03, dans la succession de Monsieur André NICOLLIN,  

D'une valeur de MILLE DEUX CENT CINQUANTE-
QUATRE EUROS ET VINGT-SIX CENTIMES, ci 1 254,26 EUR 

 
Article QUATRE  
 - Le remboursement du trop perçu de cotisation 

par ALLIANZ, dans la succession de Monsieur André 
NICOLLIN,  
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D'une valeur de QUATRE CENT QUATRE-VINGT-
SIX EUROS ET QUARANTE CENTIMES, ci 486,40 EUR 

 
Article CINQ 
 - Le remboursement du trop perçu des frais  de 

séjour par l'EHPAD LES JARDINS DU MONT BLANC, 
dans la succession de Monsieur André NICOLLIN  

D'une valeur de CINQ MILLE TROIS CENT 
TRENTE-SEPT EUROS ET DEUX CENTIMES, ci 5 337,02 EUR 

 
Article SIX 
 - Les dividendes PREMELY HABITAT, versés le 

18 décembre 2024, par AMUNDI  
D'une valeur de HUIT MILLE NEUF CENT 

QUATRE-VINGT-SIX EUROS ET SEPT CENTIMES, ci 8 986,07 EUR 
 
Article SEPT 
 - Les dividendes PREMELY HABITAT, versés le 

20 janvier 2025, par AMUNDI,  
D'une valeur de TROIS MILLE CINQ CENT 

CINQUANTE EUROS, ci 3 550,00 EUR 
 
Article HUIT 
 - Le remboursement du trop perçu par APRIL 

SANTE PREVOYANCE, dans la succession de Monsieur 
André NICOLLIN  

D'une valeur de CINQ CENT SOIXANTE-
QUATORZE EUROS ET TRENTE ET UN  CENTIMES, ci 574,31 EUR 

 
Article NEUF 
 - Le remboursement du trop perçu par 

ORANGE, dans la succession de Monsieur André 
NICOLLIN  

D'une valeur de CENT TRENTE ET UN  EUROS ET 
HUIT CENTIMES, ci 131,08 EUR 

 
Article DIX 
 - Le remboursement du trop perçu par ORANGE 

GP HOME, dans la succession de Monsieur André 
NICOLLIN  

D'une valeur de QUARANTE-NEUF EUROS, ci 49,00 EUR 
 
Article ONZE 
 - 25 obligations PREMELY HABITAT, qui se 

trouvent en dépôt auprès d'AMUNDI, dans la succession 
de Monsieur André NICOLLIN  

D'une valeur de TRENTE-HUIT MILLE QUATRE 
CENT SOIXANTE-QUATORZE EUROS ET VINGT-CINQ 
CENTIMES, ci 38 474,25 EUR 

 
Article DOUZE 
 - 3 parts sociales numérotées de 200 001 à 200 

003 de la société civile dénommée 18, RUE DE LA 
GELINE dont le siège social est à ANNEMASSE (74100) 

identifiée au SIREN sous le n° 493605703, dans la 
succession de Monsieur André NICOLLIN   

D'une valeur de QUATRE EUROS ET TRENTE-
HUIT CENTIMES, ci 04,38 EUR 
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Article TREIZE 
 - 20 parts sociales de la société civile 

dénommée SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE CLUB EXPO 
I dont le siège social est à ISSY-LES-MOULINEAUX 
(92130) 16 rue Eliane Jeannin Garreau, au capital de 17 

dans la succession de Monsieur André NICOLLIN   
D'une valeur de TROIS MILLE SIX CENT 

CINQUANTE EUROS, ci 3 650,00 EUR 
 
Article QUATORZE 
 - Rapport dû par Madame Frédérique NICOLLIN 

(donation du 16 septembre 2015) dans le cadre de la 
succession de Madame Ginette NICOLLIN  

D'une valeur de VINGT-CINQ MILLE EUROS, ci 25 000,00 EUR 
 
Article QUINZE 
 - Rapport dû par Madame Sophie NICOLLIN 

(donation du 16 septembre 2015) dans le cadre de la 
succession de Madame Ginette NICOLLIN  

D'une valeur de VINGT-CINQ MILLE EUROS, ci 25 000,00 EUR 
 
Article SEIZE 
 - Rapport dû par Madame Frédérique NICOLLIN 

(donation du 16 septembre 2015) dans le cadre de la 
succession de Madame André NICOLLIN  

D'une valeur de VINGT-CINQ MILLE EUROS, ci 25 000,00 EUR 
 
Article DIX-SEPT 
 - Rapport dû par Madame Sophie NICOLLIN 

(donation du 16 septembre 2015) dans le cadre de la 
succession de Madame André NICOLLIN  

D'une valeur de VINGT-CINQ MILLE EUROS, ci 25 000,00 EUR 
 
TOTAL DE L'ACTIF DE SUCCESSION : DEUX 

CENT QUATRE-VINGT-TREIZE MILLE HUIT CENT 
QUARANTE-SIX EUROS ET QUATRE-VINGT-TREIZE 
CENTIMES, ci 293 846,93 EUR 

 
Les parties dispensent le notaire de procéder au 

partage du mobilier et même de relater son existence, 
déclarant se satisfaire de la situation actuelle de localisation 
de celui-ci. 

 

PASSIF DE SUCCESSION 

Le passif de succession comprend : 
 
- L'impôt sur les revenus 2023 dans la 

succession de Monsieur André NICOLLIN, d'un montant 
de MILLE SIX CENT SOIXANTE ET UN  EUROS 1 661,00 EUR 

 
- La provision sur charges de la SCI CLUB EXPO 

1, d'un montant de TROIS CENT TROIS EUROS 303,00 EUR 
 
- La provision sur charges de la SCI CLUB EXPO 

1, d'un montant de QUATRE CENT QUATRE-VINGT-SEIZE 
EUROS 496,00 EUR 
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- L'indemnité de résiliation par anticipation due à 
TOTAL SECURITE  PROTECTION, d'un montant de MILLE 
NEUF CENT SOIXANTE-QUATORZE EUROS ET 
SOIXANTE CENTIMES 1 974,60 EUR 

 
- Les frais de dossier AMUNDI, d'un montant de 

CENT EUROS 100,00 EUR 
 
TOTAL DU PASSIF DE SUCCESSION : QUATRE 

MILLE CINQ CENT TRENTE-QUATRE EUROS ET 
SOIXANTE CENTIMES, ci 4 534,60 EUR 

 

BALANCE 

 293 846,93 EUR 
 4 534,60 EUR 

 
BALANCE FAITE, il reste un ACTIF NET DE 

SUCCESSION de DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF 
MILLE TROIS CENT DOUZE EUROS ET TRENTE-TROIS 
CENTIMES,  

ci 289 312,33 EUR 
 

T  R  O  I  S  I  E  M  E    P  A  R  T  I  E 

DROITS DES PARTIES 

Madame Frédérique KOCON a droit : 
 
UN TIERS (1/3) de la masse à partager, ci  96 437,44 EUR 
 
Madame Sophie DERONT a droit : 
 
UN TIERS (1/3) de la masse à partager, ci  96 437,44 EUR 
 
Monsieur Arnaud NICOLLIN a droit : 
 
UN SIXIEME (1/6) de la masse à partager, ci  48 218,72 EUR 
 
Monsieur Thomas NICOLLIN a droit : 
 
UN SIXIEME (1/6) de la masse à partager, ci  48 218,72 EUR 
 
 

Q  U  A  T  R  I  E  M  E    P  A  R  T  I  E 

ATTRIBUTIONS 

Pour se fournir le montant de leurs droits ci-dessus fixés, les copartageants se 
consentent réciproquement les attributions ci-
acceptent respectivement, et ils se font tous abandonnements nécessaires à cet effet. 

 

MADAME FREDERIQUE KOCON  

Afin de lui fournir sa part, il est attribué à Madame Frédérique KOCON, 
qui accepte, savoir : 

 
- 

représentant les articles un à dix, déduction faite du passif , ci  32 394,57 EUR 
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- UN TIERS (1/3) de l'article ONZE, ci  12 824,75 EUR 
 
- UN TIERS (1/3) de l'article DOUZE, ci  01,46 EUR 
 
- UN TIERS (1/3) de l'article TREIZE, ci  1 216,66 EUR 
 
- Par confusion sur elle-même, le montant de son rapport dans le cadre de la 

succession de Madame Ginette NICOLLIN, ci  25 000,00 EUR 
 
- Par confusion sur elle-même, le montant de son rapport dans le cadre de la 

succession de Monsieur André NICOLLIN, ci  25 000,00 EUR 
 
Soit un montant égal à ses droits 96 437,44 EUR 
 

MADAME SOPHIE DERONT  

Afin de lui fournir sa part, il est attribué à Madame Sophie DERONT, qui 
accepte, savoir : 

 
- 

représentant les articles un à dix, déduction faite du passif , ci  32 394,57 EUR 
 
- UN TIERS (1/3) de l'article ONZE, ci  12 824,75 EUR 
 
- UN TIERS (1/3) de l'article DOUZE, ci  01,46 EUR 
 
- UN TIERS (1/3) de l'article TREIZE, ci  1 216,66 EUR 
 
- Par confusion sur elle-même, le montant de son rapport dans le cadre de la 

succession de Madame Ginette NICOLLIN, ci  25 000,00 EUR 
 
- Par confusion sur elle-même, le montant de son rapport dans le cadre de la 

succession de Monsieur André NICOLLIN, ci  25 000,00 EUR 
 
Soit un montant égal à ses droits 96 437,44 EUR 
 

MONSIEUR ARNAUD NICOLLIN  

Afin de lui fournir sa part, il est attribué à Monsieur Arnaud NICOLLIN, 
qui accepte, savoir : 

 
- 

représentant les articles un à dix, déduction faite du passif , ci  41 197,28 EUR 
 
- UN SIXIEME (1/6) de l'article ONZE, ci  6 412,38 EUR 
 
- UN SIXIEME (1/6) de l'article DOUZE, ci  00,73 EUR 
 
- UN SIXIEME (1/6) de l'article TREIZE, ci  608,33 EUR 
 
Soit un montant égal à ses droits 48 218,72 EUR 
 

MONSIEUR THOMAS NICOLLIN  

Afin de lui fournir sa part, il est attribué à Monsieur Thomas NICOLLIN, 
qui accepte, savoir : 

 
- 

représentant les articles un à dix, déduction faite du passif , ci  41 197,28 EUR 
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- UN SIXIEME (1/6) de l'article ONZE, ci  6 412,38 EUR 
 
- UN SIXIEME (1/6) de l'article DOUZE, ci  00,73 EUR 
 
- UN SIXIEME (1/6) de l'article TREIZE, ci  608,33 EUR 
 
Soit un montant égal à ses droits 48 218,72 EUR 
 

C  I  N  Q  U  I  E  M  E    P  A  R  T  I  E 

CONDITIONS DU PARTAGE 

CONDITIONS 

Le présent partage a lieu sous les conditions suivantes, auxquelles les 
 

 
Garanties 
Les copartageants seront soumis aux garanties ordinaires et de droit en 

matière de partage. 
 
Propriété 
Conformément aux articles 883 et suivants du Code civil, chacun des 

copartageants sera censé avoir succédé seul et immédiatement, aux biens, sommes 
et valeurs compris dans son attribution. 

 
Jouissance 

-dessus, la jouissance divise est fixée au 29 avril 2025. 
En conséquence, chaque attributaire jouira et disposera des biens, sommes 

et valeurs à lui attribués en toute propriété à compter dudit jour. 
 
Confusion 
Chacun des copartageants se trouvera libéré par confusion du montant des 

sommes dont il se trouvait débiteur ou comptable envers la masse des biens à 
partager et qui lui ont été attribués. 

 
Taxes 
Les taxes et autres charges de toute nature dont les biens partagés sont ou 

pourront être grevés, seront acquittés séparément par les copartageants, à compter 
du jour ci-dessus fixé pour la jouissance divise. 

 

INFORMATION SUR L'ACTION EN COMPLEMENT DE PART 

établit avoir subi une lésion de plus du quart, le partage déjà réalisé est maintenu à 

part, soit en numéraire soit en nature, selon leur choix. Pour apprécier s'il y a eu 
lésion, on estime les objets suivant leur valeur à l'époque du partage.  

partage. 
 

REGLEMENT DEFINITIF  DECHARGE RECIPROQUE 

liquidation-partage de tous leurs droits dans ladite succession eu égard tant à la 
composition de l'actif partageable dans laquelle ils ne relèvent aucune omission ou 
inexactitude qu'à l'évaluation de chacun de ses articles qu'ils approuvent.  

Ils conviennent que tout actif ou passif nouveau qui viendrait à se révéler 
serait réparti entre eux ou supporté par eux dans les proportions de leurs droits. 
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FISCALITE 

Le partage entrant dans le cadre des dispositions des articles 746 et 748 du 
Code général des impôts, 
application de l'article 747 dudit Code.  

Pour la détermination de son assiette, les parties déclarent : 

 -dessus, à la somme 
de  DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE TROIS CENT DOUZE 
EUROS ET TRENTE-TROIS CENTIMES (289 312,33 EUR) ; 

 DOUZE MILLE TROIS CENT 
QUATRE-VINGT-NEUF EUROS figurant les frais du partage et de ses suites, 
sauf à parfaire ou à diminuer; 

 
DEUX CENT SOIXANTE-SEIZE 

MILLE NEUF CENT VINGT-TROIS EUROS ET TRENTE-TROIS CENTIMES. 

Le droit de partage s'élève à cette somme de DEUX CENT SOIXANTE-SEIZE 
MILLE NEUF CENT VINGT-TROIS EUROS ET TRENTE-TROIS CENTIMES 
multipliée par le taux fixé à l'article 746 qui est de 2,50% = 6 923,00. 

En outre, aux termes de cet article 747, lorsque le partage comporte une 
soulte ou une plus-value, l'impôt sur ce qui en est l'objet est perçu aux taux prévus 
pour les ventes, au prorata, le cas échéant, de la valeur respective des différents 
biens compris dans le lot grevé de la soulte ou de la plus-value. 

L'article 748 précise que les partages qui portent sur des biens meubles ou 
immeubles dépendant d'une succession ou d'une communauté conjugale et qui 
interviennent uniquement entre les membres originaires de l'indivision, leur conjoint, 
des ascendants, des descendants ou des ayants droit à titre universel de l'un ou de 
plusieurs d'entre, ne sont pas considérés comme translatifs de propriété dans la 
mesure des soultes ou plus-values. En ce qui les concerne, l'imposition est liquidée 
sur la valeur nette de l'actif partagé déterminée sans déduction de ces soultes ou 
plus-values. 

 

ENREGISTREMENT 

L'acte sera enregistré au service de l'enregistrement de ANNECY. 
 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention des copartageants, une copie 
authentique sur support papier ou sur support électronique des présentes 

s derniers, de leur 
mandataire, de leur notaire, ou de leur ayant droit. 

Néanmoins, le notaire leur adressera, immédiatement après la signature des 
présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou une 
copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse des copartageants qui a été utilisée 
pour correspondre avec eux durant toute la durée du dossier. 

 

TITRES 

Les copartageants se reconnaissent en possession des titres représentant les 
biens ci-dessus désignés. 

 

POUVOIRS 

ainsi que toutes significations. 
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FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes sont supportés par les 
copartageants. 

 

DOMICILE 

respectives sus-indiquées.  
 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment sous les peines édictées par 
général des impôts, 
estimations.  

Elles reconnaissent avoir été informées des sanctions fiscales et des peines 

 

-lettre. 
 

AUTORISATION DE DESTRUCTION DES DOCUMENTS ET PIECES 

pouvant avoir été établis en vue de la conclusion du présent acte, considérant que 
celui-

 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

suivants : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

  

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
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européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
 

 

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 

 
 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 

données personnelles après leur décès. 

 : cil@notaires.fr. 

Libertés pour la France. 
 

 

régulièrement justifiée. 
 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

 
 

DONT ACTE sans renvoi 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 





POUR COPIE AUTHENTIQUE PAR EXTRAIT
De l'acte de PARTAGE en date du 29 AVRIL 2025 obtenue par reprographie, délivrée et 
certifiée comme étant la reproduction par extrait conforme à la minute (à l’exception des 
annexes) par le notaire soussigné, rédigée sur 28 pages.


